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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-042bis du 29 septembre 2025 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 29 septembre à 19h06, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 23 septembre 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence 
de Madame Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 21 

Absents 1 

Représentés 7 

Votants 28 

Ne prend pas part au vote 1 

Exprimés 27 

Abstention 0 

Pour 27 

Contre 0 

Prend acte 0 

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Simon VASLIN-THILLET, Danielle FAURE, 
Michel BLONDEAU, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE, 
Fabien MAUGENEST, Gabriel JACOBIESKI, Michel 
LION, Frédérick AUGÉ, Valérie BOUTINAUD. 

Procurations : Aurore BLONDEAU-DRAULT à Michel 
BLONDEAU, Alexandrine SALLÉ à Marie SALLÉ, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Flavie DURAND à Delphine GENESTE, Carine 
GALOPPIN à Nathalie HEMERY-BOILEAU, Céline 
HUGUES à Nadine RENAULT, Charlène LECLOU à 
Frédéric PAILLOUX. 

Absents : Audrey CELESTINE 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

CONVENTIONS POUR LA PARTICIPATION AU FINANCEMENT DU 
FONCTIONNEMENT DES TROIS BORNES DE RECHARGE POUR VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES ET HYBRIDES RECHARGEABLES DE LA COMMUNE SITUÉES 
PLACE LAFAYETTE, PARKING DU CENTRE SOCIO CULTUREL ET PARKING 

DE L’ESCALE 
 
La commune dispose de trois bornes de recharge pour véhicules électriques sur son territoire 
(place Lafayette, parking du Centre Socio Culturel et parking de l’Escale). Ces trois bornes sont 
gérées par le Syndicat Départemental d'Énergies de l'Indre (SDEI). 

En effet, la commune avait délibéré le 06 mai 2015 pour transférer la compétence d’infrastructures 
de charges pour véhicules électriques et hybrides rechargeables au Syndicat Départemental 
d'Énergies de l'Indre (SDEI) et autoriser l’installation de bornes de recharge par le SDEI sur son 
territoire. La délibération prévoyait et autorisait également la signature de conventions de 
fonctionnement afin que la commune participe financièrement à la maintenance de ces bornes. 

Les modalités de participation de la commune au financement du fonctionnement des bornes de 
recharge électrique changent au 1er janvier 2026, il est donc nécessaire de renouveler les trois 
conventions concernant afin de maintenir les trois bornes de recharge de notre commune.  
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Ainsi, la participation financière annuelle de la commune versée au SDEI pour le fonctionnement 
des bornes de recharge pour véhicules électriques était jusqu’alors de 75% du montant réel 
moyenné sur l’ensemble du parc de l’année n-1.  

À partir du 1er janvier 2026, cette participation est modifiée et simplifiée dans les nouvelles 
conventions pour passer à un forfait annuel de 600 € (six cents euros) par borne et par année pour 
une durée initiale de deux ans.  

Ces nouvelles modalités de participation s’inscrivent dans une opération de modernisation des 
bornes de recharge. Des travaux de « rétrofit » sont en cours permettant de fiabiliser le réseau et 
de supprimer des technologies obsolètes mais également de passer à une tarification aux kWh 
consommés en remplacement du forfait actuel à partir du 01 janvier 2026. 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son 
article L. 2224-37 ; 

Vu les statuts du SDEI, notamment son article 6 ; 

Vu les délibérations du Conseil syndical du SDEI n°02-2015-20 du 23 juin 2015 puis n°05-2021-
16 du 13 décembre 2021 concernant les conventions relatives à la participation financière des 
communes pour le fonctionnement des bornes de recharge pour véhicules électriques ; 

Vu la délibération du Conseil syndical du SDEI n°04-2025-08 du 02 juillet 2025 relative à la 
participation financière des communes pour le fonctionnement des bornes de recharge pour 
véhicules électriques ;  

Vu la délibération de la ville de Déols en date du 06 mai 2015 relative au transfert de la compétence 
d’infrastructures de charges pour véhicules électriques et hybrides rechargeables au SDEI ; 
Vu la délibération de la ville de Déols en date du 06 mai 2015 relative au programme de 
déploiement de bornes de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables avec le 
SDEI et notamment de trois bornes sur le territoire de la commune : place Lafayette, parking du 
Centre Socio Culturel et parking de l’Escale ; 

Considérant que la maintenance et l’exploitation des IRVE (Infrastructure de Recharge de 
Véhicule Électrique) par le SDEI requièrent une participation de la commune, en application des 
règles financières du SDEI approuvées par son Conseil syndical ; 

Considérant les conventions en vigueur pour la participation de la commune de DEOLS au 
financement du fonctionnement des bornes de recharge pour véhicules électriques citées ci-
dessous : 

Emplacement des IRVE Date de mise en service IRVE 

Place Lafayette 19/09/2017 

Centre Socio Culturel 12/04/2017 

Parking Escale 18/07/2017 

Considérant que la délibération n°04-2025-08 du 02 juillet 2025 du SDEI modifie et instaure une 
nouvelle participation financière des collectivités pour le fonctionnement des bornes de recharge 
pour véhicules électriques d’un montant de 600 euros par borne et par an à partir du 1er janvier 
2026 ; 

Considérant qu’en conséquence, il y a lieu d’établir, entre le SDEI et la commune de Déols, une 
nouvelle convention relative aux modalités techniques et financières pour l’exploitation et la 
maintenance d'une IRVE (Infrastructure de Recharge de Véhicule Électrique) pour chacune des 
trois bornes ; 

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances du 16 septembre 2025 ; 
Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 18 septembre 2025 ; 
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Monsieur Michel Lion ne prend pas part au vote. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, 
Article 1 : D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer les trois conventions 
relatives aux nouvelles modalités techniques et financières pour l’exploitation et la maintenance 
des IRVE place Lafayette, parking du Centre Socio Culturel et parking de l’Escale ci-annexées à 
la présente délibération. 

Article 2 : D’INSCRIRE chaque année les dépenses correspondantes au budget municipal et 
donne mandat à Madame le Maire ou son représentant pour régler les sommes dues au SDEI. 

Article 3 : DE VERSER au SDEI, chaque année, la participation financière forfaitaire annuelle de 
600 € (six cents euros) par borne due aux coûts de maintenance et d’exploitation des IRVE située 
place Lafayette, parking du Centre Socio Culturel et parking de l’Escale conformément aux 
modalités financières définies dans les trois conventions ci-annexées à la présente délibération. 

Article 4 : D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer les documents 
nécessaires à la bonne application de cette délibération. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-049bis du 29 septembre 2025 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 29 septembre à 19h06, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 23 septembre 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence 
de Madame Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 21 

Absents 1 

Représentés 7 

Votants 28 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 28 

Abstention 0 

Pour 28 

Contre 0 

Prend acte 0 

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Simon VASLIN-THILLET, Danielle FAURE, 
Michel BLONDEAU, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE, 
Fabien MAUGENEST, Gabriel JACOBIESKI, Michel 
LION, Frédérick AUGÉ, Valérie BOUTINAUD. 

Procurations : Aurore BLONDEAU-DRAULT à Michel 
BLONDEAU, Alexandrine SALLÉ à Marie SALLÉ, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Flavie DURAND à Delphine GENESTE, Carine 
GALOPPIN à Nathalie HEMERY-BOILEAU, Céline 
HUGUES à Nadine RENAULT, Charlène LECLOU à 
Frédéric PAILLOUX. 

Absents : Audrey CELESTINE 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

MARTELAGE FORÊT COMMUNALE DE BRASSIOUX 

 
Afin d’assurer la sécurité des usagers de la forêt de Déols, l’Office National des Forêts prévoit de 
réaliser un martelage sanitaire sur les abords des chemins balisés avec l’équipe technique de la 
collectivité. En effet, des arbres dépérissants présentent un danger et il est urgent d’intervenir. 
L’Office National des Forêts propose de marquer les arbres dangereux, le service des espaces verts 
de la commune se charge de l’abattage et le bois sera abandonné sur place. 

Le martelage est au cœur du savoir-faire du forestier. Cette pratique sylvicole consiste à désigner, 
au marteau ou à la peinture, les arbres « à récolter » au profit d’autres beaux arbres qui vont 
poursuivre leur croissance et auront plus de place pour se développer. 

Lors du martelage, la première marque est faite sur le tronc à hauteur d'homme (1,30 mètre). Elle 
est ainsi bien visible par le bûcheron. Une autre est réalisée au niveau de la souche. On parle de 
marque au pied. Ainsi, les forestiers peuvent s'assurer après la coupe que seuls les arbres martelés 
ont été coupés par les bûcherons. En effet, il est interdit de récolter un arbre qui n’a pas été désigné, 
sous peine d'être verbalisé. Lorsque le martelage est réalisé au marteau, celui-ci porte le sceau "AF" 
(Administration forestière). 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la demande formulée par l’Office National des Forêts le 12 juin dernier concernant le marquage 
de la sécurisation des sentiers de la forêt communale annexée à la présente délibération ; 

Considérant la nécessité de sécuriser les chemins de la forêt communale ; 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 18 septembre 2025 ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, 
Article 1 : D’AUTORISER l'Office national des forêts à procéder à la désignation (martelage) des 
arbres mettant en cause la sécurité des usagers sur les sentiers de la forêt communale de 
Brassioux. 

Article 2 : D’APPROUVER que les bois soient abattus par les services techniques de la commune 
et laissés sur place pour « abandon sur la parcelle ». 

Article 3 : D’AUTORISER Madame la Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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